
  

La gendarmerie vous donne quelques conseils pour les vacances :

- N’indiquez pas vos dates de départ sur les réseaux sociaux.

- Évitez les signes révélant votre absence (courrier accumulé dans la boîte aux lettres, dates 
d'absence sur le répondeur téléphonique…).

- N'oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement fenêtres et volets. Vérifier le bon état 
de vos serrures et verrous, prenez conseils auprès de professionnels pour ces fermetures. Ne 
cachez pas vos clés sous le paillasson, dans un pot de fleurs ou tout autre endroit à l'extérieur.

- Ne laissez pas d'outils ou de matériels à l'extérieur de votre habitation pouvant faciliter les 
méfaits des cambrioleurs (échelle, tournevis, outillage divers etc.).

- Dans la mesure du possible, ne laissez pas de grosses sommes d'argent dans votre habitation. 
Mettez vos bijoux, objets d'art et valeurs en lieu sûr. Répertoriez et photographiez-les.

- Signalez votre absence à la gendarmerie locale grâce à l’opération tranquillité vacances.

Pour en savoir plus :
https://www.masecurite.interieur.gouv.fr/fr/demarches-en-ligne/operation-tranquillite-vacances
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